
Le portail des auto-entrepreneurs

pour déclarer et payer en ligne

S’inscrire pour déclarer et payer

Déclarer et payer en ligne

Gérer votre compte en ligne
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Mode d’emploi
www.lautoentrepreneur.fr
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sur www.lautoentrepreneur.fr

Bienvenue

S’inScrire pour déclarer et payer1 �

déclarer et payer en ligne2

gérer votre compte en ligne3
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S’inScrire pour déclarer et payer I  Les étapes :

Depuis la page d’accueil www.lautoentrepreneur.fr
accédez à l’inscription en deux clics !

Afin d’obtenir votre mot 
de passe, renseignez 
les données suivantes : 
- Siret (fourni par l’Insee),
- nom,
- prénom,
- téléphone,
- courriel,

PUIS VALIDEZ.

→ Vous pouvez vérifier les informations de votre établissement, lieu d’exercice de votre activité professionnelle.

Vous êtes automatiquement dirigé sur Net-entreprises.fr

1

2

C’est simple !
cliquez sur « s’inscrire
pour déclarer et payer ».

Vous devez confirmer ou saisir
une nouvelle adresse afin de
recevoir les correspondances
adressées par voie postale.
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→ Qui déclare ?

→ mot de passe

→ enregistrer

Choisir une question et
saisir une réponse à
conserver. 

En cas d’oubli, elles vous
serviront à obtenir un
nouveau mot de passe.

VOUS INSCRIRE     

!

Confirmez le choix proposé.

Pour enregistrer 
votre inscription
cliquez sur ce bouton.

CRÉEZ et confirmez votre mot de passe,
avec au moins 6 lettres (minuscules et / ou
majuscules) et 2 chiffres.

Suivez les étapes sur Net-entreprises.fr



VOUS INSCRIRE     

5

→ Sélection des déclarations

1

2

3

SÉLECTIONNEZ Auto-entreprise

Suivez les étapes sur Net-entreprises.fr

Vous pouvez imprimer 
le récapitulatif de l’inscription.

→ récapitulatif et validation

À ce stade, vous pouvez revenir et
modifier les éléments de votre adhésion
ou valider votre inscription et accéder
au compte rendu.
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→ mail de confirmation

VOUS INSCRIRE VOUS ÊTES INSCRIT

Un courriel de confirmation
vous est envoyé, cliquez sur
le  lien  contenu  dans  le
message pour valider votre
adresse mail.

Vous visualisez un message
de confirmation de votre
« adresse électronique ».
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sur www.lautoentrepreneur.fr

Étape suivante

S’inScrire pour déclarer et payer1 �

déclarer et payer en ligne2

gérer votre compte en ligne3

�



déclarer et payer en ligne I  Les étapes :

1

2
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Entrez votre : 
- Siret,
- nom,
- prénom,
- mot de passe*,

PUIS VALIDEZ.

* attention aux majuscules/minuscules.

Depuis la page d’accueil www.lautoentrepreneur.fr
accédez à la déclaration en deux clics !

Vous êtes automatiquement dirigé sur Net-entreprises.fr

Cliquez sur 
« déclarez et payez ».

Si vous avez perdu
votre mot de passe,
cliquez ici.

Si vous souhaitez accéder
directement à votre déclaration,
cliquez ici.

Le retour au « Menu personnalisé »
vous permet de modifier vos données
personnelles (voir page 16     ).

Si votre chiffre d’affaires 2015 est supérieur à 50% des seuils du régime micro-fiscal soit :
- 16 450€ de CA pour les prestations de service ou activités libérales (soit 50% de 32 900€),
- 41 100€ de CA pour les activités d’achat/ vente (soit 50% de 82 200€).

Vous devez obligatoirement effectuer la déclaration et le paiement de vos cotisations sur www.lautoentrepreneur.fr
Si vous ne respectez pas cette obligation, une pénalité vous sera appliquée.
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Lors de votre accès à la déclaration, cliquez sur « Mes moyens de paiements » si vous
choisissez de payer par télépaiement Sepa (anciennement télérèglement).

Cliquez sur « Ajouter le
compte bancaire ».
Saisissez les coordonnées du
compte bancaire que vous
souhaitez utiliser pour payer
vos cotisations et contributions
sociales.
Validez, imprimez, datez et
signez le mandat Sepa, puis
adressez-le par voie postale
à votre banque. 
Assurez-vous que cette
dernière l’a bien enregistré.

déclarer et payer en ligne I  Les étapes :

→ télédéclarer et payer

1

2

3

Le montant de vos cotisations est
prélevé sur le compte bancaire que vous
avez mentionné lors de votre inscription.
Le prélèvement est effectué à la date
d’échéance.
Vous obtenez un certificat d’enregistre -
ment de votre déclaration et de votre
paiement.

Le montant de la contribution à la
formation professionnelle est calculé
automatiquement sur votre chiffre
d’affaires global (1+2+3).

Selon votre date d'immatriculation et le
montant de votre chiffre d'affaires, la
taxe pour frais de chambre de commerce
sera calculée si vous êtes commerçant.
Il en sera de même pour la taxe pour
frais de chambre de métiers si vous
êtes artisan.

Vous retrouvez les éléments
correspondant à votre situation
(option, exonération Accre…).

Choisissez de payer vos cotisations par
télépaiement Sepa (anciennement
télérèglement) ou par carte bancaire
(accessible dans certaines régions).

Dès votre envoi, vous obtenez
instantanément un accusé de réception.

Chiffres d’affaires

commerce

prestations de services

activité libérale

1

2

3

bon à Savoir
En l’absence de chiffre d’affaires, vous êtes dans l’obligation d’effectuer votre télédéclaration et mentionner 0 pour la période
concernée (mois ou trimestre), puis cliquez sur « ENVOYER ». 

À défaut de déclaration, une pénalité vous sera appliquée (49 € en 2016) pour chaque déclaration manquante.
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sur www.lautoentrepreneur.fr

Étape suivante

S’inScrire pour déclarer et payer1 �

déclarer et payer en ligne2

gérer votre compte en ligne3

�

�



gérer votre compte en ligne I  Les étapes :

1

2

11

→ consulter le tableau de vos exigibilités,
vous devez effectuer vos télédéclarations au plus tard aux dates mentionnées dans le tableau :

Artisans, commerçants, professionnels libéraux,
vous pouvez :

→ consulter l’historique des télédéclarations effectuées

Vous pouvez imprimer 
les déclarations archivées.

Les échéances sont trimestrielles ou
mensuelles, selon le choix effectué.  

ExEmplE : la déclaration trimestrielle
s’effectue au plus tard les : 

- 30 avril, 
- 31 juillet, 
- 31 octobre, 
- 31 janvier.
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→ Synthèse du compte

Retrouvez dans « Synthèse
du compte » le solde de votre
compte et le détail des
cotisations par période.

déclarer et payer en ligne I  Les étapes :

1

2

Des services spécifiques

→ accéder à « mon compte »
à l’aide de votre numéro de Sécurité sociale et de votre mot de passe

Vous exercez une profession artisanale ou commerciale

relevant du RSI pour votre assurance vieillesse

www.rsi.fr

Créez votre compte lors de
votre première visite.

Accédez aux informations
relatives à vos cotisations
dans le téléservice « Mes
cotisations ».

3
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→ déclarations

→ versements

→ attestations 

Retrouvez vos déclarations
de chiffre d’affaires

Consultez les montants des
versements effectués

Téléchargez les attestations
de marché public, de
vigilance et de contribution à
la formation professionnelle

déclarer et payer en ligne I  Les étapes :

4

5

6
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→ échanger avec votre urssaf et formuler vos demandes
(informations pratiques, législation...)

→ accéder à votre boîte aux lettres personnalisée

→ accéder à la situation de votre compte

Vous exercez une profession libérale relevant de la Cipav pour votre assurance vieillesse

déclarer et payer en ligne I  Les étapes :
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→ obtenir votre attestation
(d’immatriculation, de marché public, de vigilance, fiscale et de contribution à la formation professionnelle)

→ relevé de situation comptable

déclarer et payer en ligne I  Les étapes :



bon à Savoir

www.lautoentrepreneur.fr
0 821 08 60 28 (service 0,12 €/min + prix appel)
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→ modifier vos coordonnées d’authentification

Vous pouvez modifier votre mot de
passe, initialiser un nouveau mot de
passe.

vous pouvez modifier vos données personnelles sur Net-entreprises.fr

→ accéder à votre menu personnalisé, via www.lautoentrepreneur.fr / rubrique Déclarez et payez en ligne

À partir de votre «menu personnalisé »
vous allez pouvoir consulter et/ou
modifier certaines données concernant
votre abonnement.

Artisans, commerçants, professionnels libéraux,

Vos informations personnelles
Adresse électronique : loup.sica@line.fr

Téléphone : 06 00 00 00 00

► Modifier vos coordonnées


